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1.. M. ARBOLEDA (Colombie) fait observer que la 
question en discussion est une des plus importantes 
que l' Assemblee generale ait a son ordre du jour. Elle 
affecte directement le fonctionnement de !'Or­
ganisation dans son ensemble, les Etats Membres, 
puisque les traitements absorbent 65 p. 100 environ 
des credits budgetaires, et les fonctionnaires eux­
memes, dont l' efficience est un element dont les delega­
tions dependent. La delegation colombienne a fait une 
etude speciale des repercussions des decisions bud­
getaires sur l'efficience des fonctionnaires et, a la dix­
septieme session (929eme seance) et a la dix-huitieme 
session (1031eme et 1035eme seances), elle avait mis 
en garde contre les effets prejudiciables que des deci­
sions budgetaires hatives pouvaient avoir sur le moral 
du personnel et, partant, sur son efficience. Elle avait 
egalement souligne qu'il incombait aux Etats Membres 
d'aider le Secretaire general a s'acquitter de la tache 
difficile qui est la sienne, en mettant a sa disposition 
les fonds necessaires - qui ne doivent ni etre gaspilles 
ni etre thesaurises pour le plaisir - et en se souciant 
de l'efficience du personnel. Lors de la dix-huitieme 
session, alors que le moral des fonctionnaires etait tres 
bas, la delegation colombienne avait attire !'attention 
de la Cinquieme Commission sur la necessite d'exa­
miner la question des baremes des traitements en tenant 
compte aussi bien du facteur humain que des chiffres 
et des statistiques. Elle avait egalement fait observer 
qu'une baisse de l'efficience du personnel risquerait 
de compromettre l'investissement de millions de dol­
lars que les Etats Membres ont fait en constituant et 
en formant I' excellent groupe de travailleurs inter­
nationaux qui servent l'Organisation. Le rendement 
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de cet investissement, c'est l'efficience du personnel, 
qu'il faut preserver a tout prix. 
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2. En 1970, comme en 1963, il regne un sentiment 
de mecontentement et d'insecurite parmi les fonction­
naires, qui manquent des stimulants qui les inciteraient 
a donner le meilleur d'eux-memes. La situation est 
toutefois plus grave aujourd'hui qu'alors car, a la dif­
ficulte de recruter du personnel qualifie, s'ajoute 
l'exode de fonctionnaires formes et qualifies, qui quit­
tent le service de l'ONU pour s'employer dans le sec­
teur prive, privant ainsi !'Organisation d'une part du 
rapport de son investissement. Cet etat de choses peut 
s'expliquer par !'attitude de la Commission qui, lors­
qu'elle examine les questions de personnel, raisonne 
uniquement d'un point de vue financier, en negligeant 
le cote humain; elle attache trop d'importance a 
l'aspect budgetaire des traitements du personnel et pas 
assez aux avantages possibles d'un ajustement des 
traitements. C'est ainsi que la Commission a involon­
tairement contribue a creer le climat de mecontente­
ment et de malaise qui regne au Secretariat, et qu' elle 
risque de compromettre l'investissement que represen­
tent les ressources consacrees par les Etats Membres 
a la formation du personnel. 11 est interessant de noter 
a cet egard que, sur la base de 65 p. 100 - pourcentage 
du budget de l'ONU absorbe par Jes traitements du 
personnel - du total des budgets ordinaires de l'ONU 
en 25 ans, le montant des ressources que les Etats 
Membres ont investies dans Jes traitements est de 
1 357 710 000 dollars. Dans le cas des institutions 
specialisees, le chiffre correspondant est de 
1 468 093 000 dollars, ce qui porte a 2 825 793 000 dol­
lars le montant total de l'investissement. On conc;:oit 
mal que les pays qui versent les contributions les plus 
elevees puissent envisager avec serenite la perte d'un 
investissement de cet ordre de grandeur. La delegation 
colombienne, pour sa part, est decidee a le sauver. 
La situation financiere de l'Organisation est certes 
precaire, et ii est necessaire de faire des economies 
mais, si ces economies devaient aboutir a une baisse 
de l'efficience du personnel, le resultat irait directe­
ment a l'encontre du but recherche, car les depenses 
que l' on serait oblige de faire pour former de nouveaux 
fonctionnaires seraient infiniment superieures a celles 
que represente un relevement des traitements. 

3. 11 ressort des documents dont la Commission est 
saisie que les traitements de base des administrateurs 
et des fonctionnaires de rang superieur sont demeures 
les memes de 1950 a la fin de 1961, que les changements 
operes apres le ler janvier 1957 ont ete fondes sur 
le systeme d'ajustements (indemnites de poste ou 
deductions) et que, depuis 1962, les baremes des traite­
ments ont ete modifies a trois reprises, par des deci-
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sions de I' Assemblee generale fondees sur des recom- ment examine, et rejete, l'idee que l'on pourrait even-
mandations du Comite consultatif de la fonction pu- tuellement etablir une distinction entre les fonction-
blique intemationale. Le CCFPI a pour mandat de favo- naires de la categorie des administrateurs qui sont sus-
riserle developpementde lacoordinationdans Ies condi- ceptibles d'etre mutes d'un lieu d'affectation a un autre, 
tions d'emploi des organisations appliquant le regime et ceux qui ne le sont pas. A sa session de 1969, le 
commun des Nations Unies et, en particulier, d'etudier CCFPI avait decide de renoncer a envisager le pro-
les questions. ci-apres et de presenter, par !'inter- bleme de la fixation des traitements des fonctionnaires 
mediaire du Comite administratif de coordination, des intemationaux en fonction des taux du marche mon-
recommandations a leur sujet : systeme de classement dial. 
des postes et application de ce systeme; traitements 
et indemnites des fonctionnaires de la categorie des 
administrateurs et des categories superieures. A !'issue 
de !'examen des traitements de base qu'il avait effectue 
en 1961, le CCFPI avait formule des recommandationsi 
qui etaient fondees sur le mouvement des traitements 
dans les administrations nationales et sur les difficultes 
de recrutement que le CAC avait portees a sa connais­
sance, et ii avait rappele le principe Noblemaire, selon 
lequel les traitements des administrateurs et des fonc­
tionnaires de rang superieur doivent etre fondes sur 
Ies traitements de !'administration nationale la mieux 
remuneree. En 1965, le CCFPI, dans son rapporfoi, 
avait exprime certains doutes quant a la fa9on dont 
le principe Noblemaire avait ete applique dans le 
regime des Nations Unies, en faisant observer que, 
du fait du choix de Geneve comme base, on avait abouti 
a ce resultat que les ressortissants de certains pays 
recevaient un traitement beaucoup plus eleve lorsqu'ils 
travaillaient dans leur propre pays que lorsqu'ils 
travaillaient a Geneve. Le CCFPI avait estime en con­
sequence qu'il serait souhaitable d'examiner d'autres 
moyens de faire une distinction. 11 convient toutefois 
de noter que, dans son rapport de 1965, le CCFPI disait 
que, comme !es fonctionnaires de l'ONU et ceux des 
administrations nationales obtiennent leurs augmenta­
tions de traitement a des dates differentes, il ne faut 
pas accorder trop d'importance a la marge qui existe 
entre ces deux series de traitements a une date donnee, 
et ii soulignait qu'un rencherisseme.nt exceptionnelle­
ment rapide du cofit de la vie, entra:inant l'octroi d'in­
demnites de poste correspondant au passage du lieu 
d'affectation dans des classes superieures, aurait pour 
effet d'elargir considerablement la marge dont les 
traitements de l'ONU depassaient ceux de I' Adminis­
tration americaine, mais que cette marge serait reduite 
des que !es traitements de la fonction publique 
americaine seraient augmentes. 

4. Le CCFPI avait poursuivi son etude des principes 
sur lesquels repose le regime des traitements de la fonc­
tion publique intemationale et avait examine speciale­
ment I'eventualite du retablissement de l'indemnite 
d'expatriation. II lui etait apparu toutefois que ce sys­
teme presentait des inconvenients en ce sens qu'il 
pouvait creer d'autres anomalies et entrainer une 
augmentation generale des depenses, tandis que !'ad­
ministration du regime des traitements serait grave­
ment compliquee et que l'indemnite susciterait des divi­
sions au sein des secretariats. Le CCFPI avait egale-

'Voir document ICSAB/X/7, transmis a l'Assemblee generale 
par le document A/4823/Add.l (voir Documents offir:ie/s de l'As­
semblee generale, seizieme session, Annexes, point 65 de I'ordre 
dujour). 

2 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingtieme session, 
Annexes, point 77 de l'ordre dujour, document A/5918/Add.l, par. 
61 et 63. 

5. En comparant les remunerations nettes entre 1960 
et 1970 dans le regime des Nations Unies et dans I' Ad­
ministration americaine, le CCFPI est parvenu a la 
conclusion que !'augmentation du revenu reel dans 
l' Administration des Etats-Unis depassait approxima­
tivement de 8 p. 100 celle que !'on constatait dans 
le systeme des Nations Unies. Toutefois, ii a reconnu 
que des dates de reference differentes donneraient des 
resultats differents et qu'une augmentation des traite­
ments de base des Nations Unies augmenterait la marge 
dont Ies emoluments d'un fonctionnaire des Nations 
Unies non expatrie a New York depassent ceux de 
son homologue de !'Administration des Etats-Unis 
dans la meme ville. Cette disparite apparente, la Com­
mission devrait }'examiner compte tenu de la declara­
tion du Controleur (1386eme seance), qui a fait 
observer que, pour etre juste et utile, la comparaison 
devrait etre faite entre !es emoluments d'un fonction­
naire des Nations Unies et ceux de son homologue 
de I' Administration des Etats-Unis a Washington et 
non a New York. II convient de noter par ailleurs que 
le CCFPI a indique que !es fonctionnaires inter­
nationaux servant dans Ieur propre pays ne represen­
tent qu'une petite minorite de l'effectif total des fonc­
tionnaires de la categorie des administrateurs et qu'il 
ne pouvait s'abstenir de faire en faveur de 90 p. 100 
des fonctionnaires qui sont des expatries une recom­
mandation qu'il trouvejustifiee par toutes les donnees. 

6. Apres un examen prolonge et approfondi des rap­
ports et des statistiques relatifs a la question, le CCFPI 
a decide que Ies traitements bruts devraient etre releves 
de 8p. 100 acompterdu lerjanvier 1971, apres incorpo­
ration aux traitements de base d'un montant cor­
respondant a deux classes aux fins de l'indemnite de 
poste. Le Secretaire general et le CAC - al' exception 
de I' AIEA - ont accepte cette recommandation. 
L'AIEA ne s'est pas jugee en mesure d'appuyer la 
proposition d'augmentation parce qu'elle n'eprouve 
aucune difficulte, eu egard au montant actuel des traite­
ments, a recruter ou a retenir les administrateurs dont 
elle a besoin, parce que le bareme actuel des traite­
ments des Nations Unies represente deja une marge 
importante par rapport aux taux de l' Administration 
federale des Etats-Unis en termes de revenu reel et 
parce qu'elle ne considere pas que les traitements inter­
nationaux doivent etre fondes sur les traitements de 
I' Administration federale des Etats-Unis. L' AIEA, 
toutefois, a reconnu qu'elle ne recherche pas du per­
sonnel de carriere mais du personnel qu'elle nomme 
pour une duree determinee. On ne peut done considerer 
sa position a l'egard de la recommandation du CCFPI 
comme entierement valable, etant donne qu' en elabo­
rant Ieur decision le CCFPI, le Secretaire general et 
le CAC ont ete influences par le fait que l'ONU et les 
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institutions specialisees cherchent a mettre sur pied 
un corps permanent de fonctionnaires de carriere, ce 
qui ne sera possible que dans la mesure ou les traite­
ments actuels seront releves. Le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires a 
decide que le CCFPI devrait etre charged' entreprendre 
une revision approfondie du regime des traitements 
des Nations Unies et que la recommandation de ce 
comite devrait etre adoptee, mais avec effet au 
ler juillet 1971, plutot qu'au ler janvier 1971. 

7. Le document de seance A/C.5/XXV/CRP.7 
montre que le CCFPI se compose de personnalites 
eminentes, qui ne sauraient assurement faire de recom­
mandations sans avoir examine soigneusement tousles 
aspects de ce probleme difficile. On comprend done 
aisement que le Secretaire general ait juge bon de 
demander s'il y avait une raison quelconque de consi­
derer que le CCFPI etait moins competent que par 
le passe. La delegation colombienne attache une impor­
tance considerable a la declaration que le Secretaire 
general a faite devant la Commission (1383eme seance) 
sur la question des traitements des administrateurs et 
des fonctionnaires de rang superieur, parce que le fait 
meme qu'il ait juge necessaire de venir une seconde 
fois devant la Commission pour defendre sa position 
sur la question montre clairement qu'il considere que 
sa recommandation devrait etre appliquee plutot que 
celle du Comite consultatif. II convient de noter, a 
cet egard, que le Comite consultatif a fait preuve de 
prudence en presentant une conclusion plutot qu'une 
recommandation sur la question. Cela devrait per­
mettre a la Cinquieme Commission d'avoir moins de 
difficultes a appuyer la recommandation du CCFPI, 
du Secretaire general et du CAC. 

8. La delegation colombienne a appris avec satisfac­
tion que le Secretaire general avait examine la question 
avec le personnel de l'ONU et des institutions 
specialisees. Les vues du personnel sont reproduites 
dans le document A/C.5/1303/Add.l, qui comprend 
egalement le texte des trois resolutions adoptees par 
I' Association du personnel. A cet egard, M. Arboleda 
dit que sa delegation ne verrait aucune objection a 
ce que le President de la Cinquieme Commission invite 
ses membres a autoriser le President du Comite du 
personnel a exprimer les vues du personnel sur cette 
question. 

9. La delegation colombienne est convaincue de l'ur­
gence de relever les traitements et du fait que l'avantage 
de toute economie realisee en reportant de six mois 
}'application de la recommandation du CCFPI serait 
plus que contrebalancee par l'inconvenient de l'effet 
nefaste qu'une telle mesure aurait sur le moral du per­
sonnel. En consequence, la delegation colombienne 
votera en faveur de la recommandation du Secretaire 
general (A/C.5/1303, par. 9), qui est fondee sur 
celle du CCFPI. 

10. M. KEENLEYSIDE (Canada), se referant aux 
problemes qui decoulent des conditions generales au 
Secretariat, dit qu'apres un examen approfondi de ces 
conditions il en est arrive a la conclusion inevitable 
qu'il s'est produit un declin marque non seulement 

du moral mais aussi de la competence generale et de 
la qualite globale du Secretariat de !'Organisation. 
Aucun des membres du Secretariat avec lesquels ii 
s'est entretenu de cette question n'a conteste l'exac­
titude de sa conclusion. C'est done le devoir de la 
Commission de decouvrir les causes de cette situation 
et de chercher a y remedier. 

11. La deterioration de la situation au Secretariat a 
plusieurs causes. En premier lieu, les fonctionnaires 
ont le sentiment que, a mesure que Jes conditions 
materielles se deteriorent et que le cout de la vie aug­
mente, leur remuneration devient insuffisante. En se­
cond lieu, ii y ales repercussions, directes ou indirec­
tes, des efforts continus du Secretaire general visant a 
appliquer le principe de repartition geographique equi­
table aux nominations du personnel. Le Gouvernement 
canadien croit fermement a ce principe - comme a 
celui plus recent de I' equilibre linguistique - et espere 
le voir appliquer dans toute la mesure ou le permet 
la gestion efficace des affaires de !'Organisation. Nean­
moins, ii estime que l'application de ces deux principes 
au sein d'une organisation en expansion rapide, dont 
les Membres presentent une aussi grande diversite, 
cree un certain nombre de difficultes evidentes et en 
partie inevitables. II est tout aussi evident qu'elle pose 
des problem es graves tant a I' Administration qu' au per­
sonnel. Du point de vue du personnel, le probleme 
le plus important est peut-etre le fait que la nomination 
au Secretariat de personnes qui ne faisaient pas partie 
des cadres de !'Organisation rend pratiquement impos­
sible la mise au point d 'un systeme adequat de planifica­
tion de la carriere des fonctionnaires. En outre, }'ab­
sence d'une planification efficace de cette carriere 
limite considerablement la mesure dans laquelle une 
formation en cours d' emploi peut etre utilement 
assuree : si les perspectives de carriere sont minimes, 
une formation supplementaire risque d'augmenter 
plutot que de reduire le sentiment de frustration d'un 
fonctionnaire. Le· Gouvernement canadien s'inquiete 
de voir augmenter le pourcentage des fonctionnaires 
du Secretariat qui sont nommes pour une duree deter­
minee. II estime qu'il ne faudrait pas recruter plus de 
25 p. 100 du personnel du Secretariat dans ces condi­
tions. Si la majeure partie du Secretariat ne consiste 
pas en un corps permanent de fonctionnaires inter­
nationaux, la continuite et les ideaux de la Charte se­
ront compromis. II y ad' autres fac;:ons pour Jes gouver­
nements d'exercer une influence sur leurs ressortis­
sants au service des Nations Unies. Seules des per­
sonnes extremement consciencieuses peuvent agir 
avec l'objectivite exigee du fonctionnaire international 
ideal, lorsqu'elles savent que leur carriere future dans 
leur pays pourra en souffrir si elles deplaisent a leur 
gouvernement dans leur travail a l'ONU. Or, il ne fait 
pas partie des devoirs d'un fonctionnaire internationai 
de proteger OU de promouvoir les interets de son pays 
d'origine. Aux termes de l'Article 100 de la Charte, 
les gouvernements sont tenus de respecter le caractere 
exclusivement international des fonctions du Secre­
taire general et du personnel, et l'article 1.5 du Statut 
du personnel stipule notamment que : "Les fonction­
naires doivent observer la plus grande discretion sur 
toutes les questions officielles." II s'agit la d'engage­
ments solennels. Le fait que, dans certains cas, tant 
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les gouvemements que les particuliers n'aient pas ete 
a la hauteur de ces nobles ideaux n'est pas contestable. 
Le fardeau supplementaire que ces echecs representent 
pour le Secretaire general est une des plus grandes 
difficultes auxquelles ii doitfaire face. II n' est pas eton­
nant que de nombreux fonctionnaires hautement qua­
lifies du Secretariat, connaissant ces faits, soient 
amers en apprenant que ceux qui violent les regles 
semblent en tirer des avantages tels que nominations, 
promotions et succes divers. 

12. Pour toutes ces raisons, la delegation canadienne 
estime que la revision des baremes des traitements 
par le CCFPI devrait etre elargie pour comprendre un 
examen serieux des problemes de I' ensemble du Se­
cretariat. C' est seulement grace a une telle etude, sui vie 
de mesures pratiques, que l'ideal d'une veritable fonc­
tion publique intemationale pourra se realiser aux 
Nations Unies. Il n'est pas possible de trouver des 
remedes generaux ni de les appliquer rapidement, mais 
i1 faudrait prendre sans delai des mesures energiques 
pour redresser la situation. 

13. Ence qui conceme la question de la revision des 
traitements, il est probable qu'aucune des diverses 
propositions presentees a la Commission n'obtiendra 
un appui unanime. La delegation canadienne 
eprouverait des difficultes a appuyer sans reserve les 
propositions du Comite consultatif. Elle est entiere­
ment d'accord avec les delegations qui soutiennent que 
le principe Noblemaire est depasse et qu'une revision 
en profondeur des baremes de traitement est 
souhaitable. Elle estime que le CCFPI est l'organisme 
approprie pour entreprendre cette revision, a condition 
qu'il soit dispose a y consacrer le temps voulu en 1971. 
et qu'on lui foumisse le personnel et les ressources 
financieres necessaires. La delegation canadienne 
estime que la question des avantages sociaux doit etre 
prise en consideration, car la portee et la nature de 
ces avantages ne semblent pas avoir ete examinees 
assez en detail par le CCFPI. Elle suggere que les 
Etats Membres soumettent au CCFPI leurs vues et 
leurs propositions afin qu'il puisse les examiner en 
meme temps que celles • du Secretaire generai et des 
associations de personnel. Le CCFPI serait alors en 
mesure de presenter un rapport plus complet a la Cin­
quieme Commission lors de la vingt-sixieme session 
de l' Assemblee generate. En attendant les resultats de 
la revision proposee du regime des traitements, la 
delegation canadienne reaffirme son appui continu au 
Comite consultatif et serait disposee a accepter une 
augmentation de 8 p. 100 a compter du ler juillet 1971, 
ainsi que l'incorporation aux traitements du montant 
correspondant a deux classes aux fins de l'indemnite 
de poste, si telle est la volonte de la majorite des 
membres de la Commission. Ne pas augmenter les 
traitements actuels, en attendant les resultats de la 
revision, risquerait d'imposer des difficultes excessives 
aux fonctionnaires, a moins que, contrairement a la 
pratique des Nations Unies, les augmentations 
acceptees par la suite ne soient de nature retroactive. 
Dans ces conditions, la proposition du representant 
des Etats-Unis visant a relever les traitements de 
5 p. 100 pourrait se reveler un compromis acceptable 
si elle entrait en vigueur le ler janvier 1971 et non 

le ler juillet et etait suivie de la revi~ion du regime 
des traitements. 

14. M. KEDADI (Tunisie) dit que, presque chaque 
annee, a pareille epoque, la Commission est placee 
devant un dilemme : va-t-elle refuser !'augmentation 
de traitement demandee, au risque de provoquer un 
mecontentement general du personnel qui pourrait se 
traduire par une baisse du rendement, ou va-t-elle 
accepter cette augmentation, au risque de voir les pro­
grammes fondamentaux de l'ONU souffrir par suite de 
l' absence de ressources financieres suffisantes ? A la 
session en cours , ce dilemme revet un caractere par­
ticulierement dramatique du fait de l'accroissement 
anormalement important des previsions budgetaires 
pour 1971 et de la mauvaise situation financiere de 
l'ONU. La raison principale de cette augmentation est 
!'inflation et }'augmentation du c011t de la vie aux Etats­
Unis, facteurs dont i1 faut logiquement tenir compte 
lorsqu'on etudie le bareme des traitements, car, si le 
travail est une denree, il n'y a pas de raison valable 
pour ne pas augmenter sa valeur quand toutes les 
autres denrees du marche subissent une hausse 
appreciable. C' est pourquoi la delegation tunisienne 
appuie le principe general d'une augmentation des 
traitements, a condition toutefois que le calcul de cette 
augmentation soit fait selon des criteres logiques et 
equitables. Or, les rapports soumis a la Commission 
et Jes declarations qu'elle a entendues sont contradic­
toires et pretent a confusion. Chaque raisonnement 
aboutit a une conclusion differente parce qu'il part 
d'une base differente et ne tient pas compte de tous 
les aspects de ce probleme complexe. Malgre la 
pluralite d'organismes specialises dans ce domaine, 
!'Organisation n'a encore adopte aucune politique 
serieuse pour fixer un regime viable de traitements 
qui puisse etre accepte a la fois par l'employeur, l'em..: 
ploye et Jes Etats Membres. En l'absence d'une telle 
politique, la Commission ne pourra guere arriver a une 
conclusion satisfaisante, car elle serait incapable de 
l'appuyer sur des arguments logiques et equitables. 
II est comprehensible que certaines delegations se 
soient opposees a une augmentation des traitements 
dans la crainte de voir reduit d'autant le programme 
de developpement de l'Organisation. La delegation 
tunfr;ienne prend note avec satisfaction des assurances 
donnees par le Secretariat a ce sujet mais continue 
a etre tres preoccupee par !'absence d'une politique 
coherente regissant les traitements. Pour toutes ces 
raisons, la delegation tunisienne partage entierement 
}'opinion exprimee par le Comite consultatif aux para­
graphes 44 a 49 de son rapport (A/8008/Add.3), ou ii 
est recommande qu'une revision minutieuse du regime 
soit entreprise en priorite. 

15. La Cinquieme Commission doit confier cette revi­
sion a un organisme competent. Peu importe que ce 
soit le CCFPI ou un groupe de specialistes designe 
par les gouvemements ou tout autre groupe competent; 
l'essentiel, c'est que cet organisme soit convaincu de 
Ia necessite et de I'urgence de presenter a I' Assemblee 
generale, lors de sa vingt-sixieme ou, au plus tard, 
de sa vingt-septieme session, un nouveau regime des 
traitements qui, en tenant compte de toutes les critiques 
et reserves qui ont ete exprimees a la Cinquieme Com-
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mission a l'encontre du principe Noblemaire, reponde 
aux exigences du Secretariat pour ce qui est de recruter 
et de conserver les fonctionnaires et satisfasse les 
revendications legitimes des fonctionnaires tout en 
respectant le souci de compression budgetaire des 
Etats Membres. A cet egard, la delegation tunisienne 
appelle !'attention des membres de la Commission sur 
les recommandations de l' AIEA mentionnees au para­
graphe 12 du rapport du CCFPI (A/C.5/1303, annexe 
I), a savoir que le bareme des traitement:, des Nations 
Unies pourrait etre fonde sur les baremes des traite­
ments des administrations nationales les mieux retri­
buees dans les pays ou les organisations ont leur siege, 
en prenant en consideration, si necessaire, le facteur 
expatriation. Comme l' AIEA ne semble pas souffrir 
de crises de recrutement, il serait hon d'accorder une 
attention particuliere a ses pratiques. Il faut d'ailleurs 
signaler que l'ONU ne souffre pas non plus d'une crise 
de recrutement; 23 p. 100 des administrateurs en poste 
au Siege, a New York, sont des ressortissants des 
Etats-Unis, soit plus du double de la moyenne de 10 
p. 100 communement admise pour le nombre de fonc­
tionnaires internationaux travaillant dans leur propre 
pays. Il n'y aurait done aucune difficulte a suivre de 
pres a New York les traitements de !'Administration 
federale americaine. La delegation tunisienne estime 
egalement que le Service de gestion administrative 
devrait etre prie de fournir tres prochainement ses 
recommandations tendant a assurer une meilleure 
repartition des elements du Secretariat et des condi­
tions de travail plus favorables, car il serait hon de 
tenir compte de tous ces facteurs dans l' etablissement 
d'un nouveau bareme des traitements. 

16. En attendant le resultat de ces etudes, il n'est 
guere raisonnable de refuser d 'appliquer les recomman­
dations du Comite consultatif tendant a augmenter de 
8 p. 100 les traitements bruts apres incorporation du 
montant correspondant a deux classes aux fins de l'in­
demnite de poste, a condition qu'aucun autre ajuste­
ment des baremes des traitements de base des fonction­
naires des organismes des Nations Unies ne soit 
effectue avant que l' etude detaillee du regime des traite­
merits soit achevee et qu'une decision a ce sujet soit 
prise par l' Assemblee generale. La delegation 
tunisienne a ete tres sen~ible aux arguments presentes 
par le Comite consultatif en vue de remettre !'appli­
cation de cette augmentation au ler juillet 1971, mais 
elle estime que, si le principe de !'augmentation est 
retenu, il vaudrait mieux l'appliquer tout de suite, car 
le cout de la vie continuant a augmenter, on risquerait 
de perdre le benefice de !'augmentation et de mecon­
tenter le personnel. 

17. M. BAROODY (Arabie Saoudite) voudrait pre­
ciser certains points de sa declaration precedente 
(1383eme seance) et en aborder d'autres qu'il n'a pas 
encore traites. Les differents chiffres et les differentes 
dates suggeres pour !'augmentation des traitements lui 
rappellent ce qui se passe dans un bazar oriental. II 
est indispensable de preserver la dignite du personnel 
du Secretariat, et la Commission compromet cette di­
gnite en presentant l'image de patrons au creur dur 
ergotant sur 2 ou 3 p. 100 d'augmentation. Meme les 
8 p. 100 d'augmentation recommandes par le CCFPI 

a compter du ler janvier 1971 ne suffisent pas a com­
penser !'augmentation des prix causee par !'inflation 
aux Etats-Unis. Cette inflation a atteint un niveau 
presque incontrolable, comme le prouvent le manque 
de confiance de plus en plus net des pays europeens 
a l' egard des eurodollars et la tendance continue a 
la baisse sur le marche des valeurs aux Etats-Unis. 
D'ailleurs, !'inflation n'est pas limitee aux Etats-Unis : 
la Republique federale d' Allemagne elle-meme, en 
depit de la reevaluation du mark; a commence a en 
ressentir les effets. Lorsqu'on examine la question des 
traitements, il est trompeur de se referer, comme l'a 
fait le representant de l'Inde (1385eme seance), au 
niveau de vie dans les pays ou aucun organisme des 
Nations Unies n'a son siege, ou meme de s'appuyer 
sur les statistiques nationales ou regionales du cout 
de la vie aux Etats-Unis, qui ne refletent pas exacte­
ment les conditions uniques du cout de la vie a New 
York. Si l'on prend les chiffres de 1945 comme points 
de reference, on constate que le dollar ne vaut mainte­
nant que 20 cents. La necessite d'augmenter les traite­
ments pour faire face a !'inflation a ete un des prin­
cipaux arguments recemment invoques par le Secre­
taire a la defense des Etats-Unis pour demander une 
augmentation de 3 milliards 500 millions de dollars du 
budget de la defense, et les employes municipaux a 
New York, aux echelons superieurs C()mme aux eche­
lons inferieurs, re~oivent aussi des augmentations. 

18. La suggestion de renvoyer !'ensemble de la ques­
tion des traitements du personnel au CCFPI pour une 
nouvelle etude rappelle a M. Baroody une remarque 
faite jadis par Clemenceau, a savoir que le plus sur 
moyen d'enterrer une question est de la renvoyer a 
un comite. Il n'est pas raisonnable de demander au 
CCFPI de revenir sur sa decision, et uQe nouvelle etude 
pourrait bienjustifier une augmentation des traitements 
encore plus importante, qui serait encore moins 
appreciee par les delegations. L'ONU ne doit pas agir 
comme le capitaliste qui ne considere la main-d'reuvre 
que comme une marchandise a acheter et a vendre, 
mais elle doit toujours tenir compte de !'element 
humain. L'Organisation P.st reconnue comme le meil­
leur moyen d'assurer la paix, mais il est difficile pour 
son personnel de donner toute sa mesure dans des 
conditions de restrictions financieres. Les fonction­
naires des Nations Unies de la categorie des adminis­
trateurs n'ont pratiquement pas d'avantages sociaux. 
Dans toutes les organisations gouvernementales en 
dehors des Nations Unies, la corruption sevit et 
constitue un moyen largement utilise de completer le 
revenu ordinaire. L'ancien Chief Justice Earl Warren 
a dit que le probleme de la drogue aux Etats-Unis ne 
pourrait pas exister sans corruption dans le gouverne­
ment et sans connivence entre les fonctionnaires 
gouvernementaux et les delinquants; il a dit aussi que 
le crime organise n' exis tait que la ou des fonctionnaires 
corrompus le toleraient. Mais cette corruption n'est 
pas lirnitee aux Etats-Unis : c'est un phenomene mon­
dial. Meme le Royaume-Uni, qui a donne plus tard 
a tous les pays l'exemple de la probite officielle, a 
jadis ete force de rappel er Hastings de l'Inde pour cause 
de corruption. 

19. Mais aux Nations Unies, il n'y a pas de possibilite 
analogue de corruption. 11 faut feliciter le Secretariat 
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de l'excellent travail qu'il accomplit, en depit du 
malaise dont ii. souffre. Ignorer ses justes demandes 
et profiter de sa loyaute pourrait avoir des effets 
nefastes sur son efficacite, car le rendement du person­
nel est lie a la maniere dont ii est traite. M. Baroody 
avertit la Commission que, si l'augmentation de 
8 p. 100 proposee est reduite OU differee, ii pourrait y 
avoir une greve au Secretariat a laquelle participe­
raient 50 p. 100 peut-et_re du personnel. Le personnel 
ne beneficie pas du droit de representation syndicate 
garanti par la Declaration universelle des droits de 
l'homme, et M. Baroody, pour sa part, s'opposerait 
a toute tentative de punir les fonctionnaires qui feraient 
greve parce qu'ils ne sont pas assez payes. La proposi­
tion de renvoyer la question des traitements au CCFPI 
n'est pas une solution. M. Baroody demande instam­
ment a la Commission de ne pas diluer la proposition 

. d'augmentation a partir du ler janvier 1971 et de per­
mettre a un representant de I' Association du personnel 
de se presenter devant elle pour plaider la cause du 
personnel. Meme une augmentation de 8 p. 100 prenant 
effet a partir du ler janvier 1971 serait bientot absorbee 
par l'augmentation du cofit de la vie. En outre, les 
agents des services generaux ont recemment obtenu 
une augmentation de 14,5 p. 100; il serait done illogique 
de refuser une augmentation aux administrateurs. 
M. Baroody appuie fermement une augmentation de 
8 p. 100 a partir du ler janvier 1971. Lorsque cette 
augmentation aura ete accordee, la question des traite­
ments pourra etre renvoyee au CCFPI OU a un 
organisme analogue, qui pourra examiner la question 
et presenter des recommandations a I' Assemblee 
generate lors de la vingt-sixieme session. M. Baroody 
est convaincu qu'une telle etude justifierait une 
augmentation bien plus importante que celle qui est 
actuellement proposee. 

20. M. WOSCHNAGG (Autriche) dit que, au 
moment ou l'Organisation des Nations Unies s'occupe 
de plus en plus de questions economiques et sociales, 
ii est indispensable d'attirer du personnel hautement 
qualifie et specialise, ce qui ne peut se faire qu'en 
offrant des traitements qui fassent concurrence a ceux 
qui sont offerts en dehors de la fonction publique inter­
nationale. 

21. La delegation autrichienne ne considere pas I' aug­
mentation de 8 p. 100 proposee comme une augmenta­
tion du revenu reel mais comme un simple ajustement 
correspondant aux augmentations de traitements dans 
la fonction publique americaine. Comme l'a fait 
observer le Controleur (1386eme seance), les traite­
ments des fonctionnaires des Nations Unies accusent, 

en termes de revenu reel, un retard de 8 p. 100 par 
rapport aux traitements des fonctionnaires de I' Ad­
ministration americaine et si, comme le Comite consul­
tatif l'a fait observer au paragraphe 28 de son rapport 
(A/8008/Add.3), on peut normalement s'attendre que 
ce decalage ne soit plus que de 1 p. 100 en janvier 
1971, ii est probable que les traitements de la fonction 
publique americaine augmenteront encore au debut de 
l'annee a venir. 

22. On n'a pas prete assez d'attention au probleme 
du regime des pensions, qui sont calculees d'apres le 
traitement de base, compte non tenu de l'indemnite 
de poste. Les pensions, au Secretariat de l'ONU, sont 
de 30 a 40 p. 100 inferieures a celles de la fonction 
publique americaine. En outre, la situation relative des 
fonctionnaires des ,Nations Unies est encore moins 
favorable du fait qu'ils sont obliges de prendre leur 
retraite a 60 ans, au lieu de 65 ans. 

23. La delegation autrichienne aurait ete prete a 
accepteruneaugmentationde8p.100apartirdu lerjan­
vier 1971, si la majorite des membres de la Commis­
sion avait ete favorable a une telle augmentation. Mais, 
compte tenu des defauts du systeme actuel des traite­
ments mentionnes par le CCFPI, le Secretaire general 
et le Comite consultatif, ainsi que des opinions 
exprimees au cours du debat de la Cinquieme Commis­
sion, le meilleur compromis consisterait a accepter la 
recommandation du Comite consultatif tendant a 
accorder une augmentation de 8 p. 100 a partir du 
ler janvier 1971, avec incorporation aux traitements de 
base d 'un montant correspondant a deux classes aux 
fins de l'indemnite de poste. 

24. S'il est presque impossible de mettre au point 
un regime des traitements ideal, ii faut du moins s'ef­
forcer d'eliminer les anomalies. La delegation 
autrichienne appuie done la recommandation du 
Comite consultatif tendant a reviser a fond l'ensemble 
du regime des traitements; cette revision devrait per­
mettre de trouver une solution plus equitable pour le 
personnel et mieux adaptee aux besoins des organismes 
des Nations Unies. Le CCFPI serait l'organe le mieux 
equipe pour etudier ce probleme. La delegation 
autrichienne espere que les resultats de cette revision 
seront communiques a temps pour la vingt-sixieme ses­
sion de l' Assemblee generate, ce qui permettra de pren­
dre alors une decision sur la question. 

La seance est levee a 13 h 5. 




